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de l’Education nationale du Finistère 

à 

Mesdames, Messieurs les enseignants du 
1er degré 

Quimper, le 12 juin 2008 
 
 
Objet : mouvement départemental 2008 – 2 nde phase  

N’ayant pas été nommé(e), à l’issue de la 1ère phase du mouvement départemental 
2008, sur un support budgétaire, vous êtes dans l’obligation de participer à la 
seconde phase du mouvement. 

Vous trouverez, sur internet à compter du 13 juin (application SIAM dans I-Prof), 
la liste des postes restés vacants. Cette liste ne peut être qu’indicative, de 
nouveaux postes pouvant se libérer. 

La saisie des vœux sera faite par l’intermédiaire d’internet (application SIAM dans 
I-Prof) du vendredi 13 juin (14H) au mercredi 18 juin 2008 inclus  à l’adresse 
suivante : 

https://bv.ac-rennes.fr  

Saisir votre identifiant et votre mot de passe puis cliquer sur « Les Services » puis 
SIAM puis « Phase intra départementale ». 

En cas de difficultés d’accès (notamment en cas d’oubli du compte utilisateur), le 
n° d’appel de la plate-forme académique est le 0810 .454.454.  

Ces vœux porteront sur la liste des postes mis au mouvement et seront classés 
par ordre préférentiel dans la limite de 10 vœux. 

Si vous n’avez pas obtenu de poste et avez négligé de faire une nouvelle 
demande, vous serez affecté(e) d’office sur l’un des postes restant vacant. 

Très important  : 

Compte-tenu du rapport nombre de postes ciblés/nombre d’enseignants habilités 
langues, les enseignants habilités seront affectés sur des postes ciblés langues. 

� Pour les habilités anglais : postes d’itinérant anglais, d’adjoint anglais, de 
brigade anglais ou fractionnés (dont le n° commence  par 7000) 

� Pour les habilités espagnol : postes d’itinérant, d’adjoint espagnol ou 
fractionné (n° 7025 ) 

� Pour les habilités allemand : postes d’adjoint allemand 

Les enseignants bilingues français-breton seront également affectés sur des 
postes bilingue. 

Certains postes fractionnés (dont le n° commence pa r 9000) sont constitués de 
compléments de temps partiel à 80% ; l’enseignant nommé sur ce type de poste 
sera mis à la disposition du service formation continue pendant les périodes de 
stage. 

En principe, l’ensemble des postes présentés sont des supports entiers (le n° des 
postes fractionnés ordinaires commence par 6000). 

Enfin, la CAPD ayant lieu le 3 juillet 2008, vous pourrez, à compter du 4 juillet 
2008, consulter votre affectation dans I-Prof (« Votre Dossier » - « Affectation »). 
Vous recevrez également un courrier. 

 
A. LAVANANT 

SIGNE 


